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Code civil

Section I — Dispositions générales

Extrait

Article 2157

Version du 4 janvier 1955

Texte source : Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité fonciere.

Les inscriptions sont rayées du consentement des parties intéressées et ayant capacité a cet effet, ou en vertu d’un jugement en dernier ressort ou
passé en force de chose jugée.


https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
https://criminocorpus.org/fr/legislation/droit/versions/1141/2157/pdf/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section I — Dispositions générales
	Extrait
	Article 2157
	Version du 4 janvier 1955
	Texte source : Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière.





